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Le GCSMS APAJH 22-29-35, qui rassemble aujourd’hui l’APAJH des Côtes d’Armor, l’APAJH du Finistère et l’APAJH d’Ille et Vilaine, a été 
créé en 2015 afin d’assurer la direction générale de leurs 15 établissements et services, employant 300 professionnels qui accompagnent 

au quotidien 600 personnes en situation de handicap. 

Nous recherchons, pour le pôle Inclusion Scolaire 29, et plus particulièrement pour le DAME situé à Quimperlé : 

Un.e Educateur.trice spécialisé.e (H/F) 
CDI à temps complet  

Convention collective du 15 mars 1966 
Poste basé à Quimperlé, à pourvoir pour le 01/03/2024 

MISSIONS 
 
Au sein du pôle inclusion scolaire, vous conduirez une action socio-éducative auprès des enfants et adolescents en situation de 
handicap accompagnés au sein du DAME afin d'éveiller et de développer leurs capacités de socialisation, d'autonomie et 
d'insertion, et leur personnalité, et de favoriser leur inclusion dans la vie sociale. Vous interviendrez sur l’hébergement : 
accompagnement en internat (lever, repas, atelier éducatif, soirée). 

 
Vous aurez pour principales missions : 

• De recueillir les attentes et besoins des jeunes accompagnés ; 

• De déterminer avec le jeune et sa familles les objectifs du projet, fixer des objectifs évaluables dans le cadre du PPA et 
assurer un suivi régulier des objectifs ; 

• De mettre en place le programme éducatif en lien avec la psychologue ; 

• De travailler en collaboration avec l’équipe éducative et s’inscrire dans le projet d’établissement ; 

• D’assurer un accompagnement au quotidien des jeunes ; 

• De mettre en place des outils de communication et les outils adaptés à l’accompagnement des personnes autistes en 
collaboration étroite avec l’équipe médical et paramédicale ; 

• De développer le travail en réseau et la coordination de parcours pour permettre la mise en œuvre du projet de vie des 
jeunes pour lesquels vous êtes référent. 

 

 

PROFIL 
 

• DEES, DECESF, DEASS, DEJEPS ou équivalent ; 

• Connaissance du public en situation de handicap mental et psychique ; 

• Autonomie, aisance relationnelle et bienveillance sont des qualités indispensables pour ce poste ; 

• Maitrise de l’outil informatique ; 

• Rigueur organisationnelle ; 

• Permis B exigé. 
 

 

 
Merci de transmettre votre CV et lettre de motivation avant le 16/02/2024 

à l’attention de Monsieur le directeur du pôle de Prestations Médico-Sociales, inclusion scolaire 

 sur emploi@apajh22-29-35.org 

 

 

 

 


